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Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
VU le code de santé publique, et notamment les articles L.1221-10, R.1221-17 et suivants, et R.1222-23 ; 
 
VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée ;  
 
VU le décret n°2007-1324 du 7 septembre 2007 relatif aux dépôts de sang et modifiant le code de la santé 
publique ; 
 
VU le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de l'intervention de 
la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et  
aux territoires ; 
 
VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU le décret n° 2014-1042 du 12 septembre 2014 relatif au sang humain ;  
 
VU le décret n°2016-1267 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de  
la région Nouvelle-Aquitaine ; 
 
VU le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 8 octobre 2020, portant 
nomination de M. Benoît ELLEBOODE en qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé  
Nouvelle-Aquitaine ; 
 
VU le décret n° 2021-215 du 24 février 2021 relatif à la délivrance des produits sanguins labiles par les 
établissements de santé et les groupements de coopération sanitaire ;  
 
VU l’arrêté du 30 octobre 2007 fixant la liste des matériels des dépôts de sang prévue à l'article R.1221-20-4 ; 
 
VU l’arrêté du 16 décembre 2008 portant homologation du cahier des charges de la formation des personnels 
des dépôts de sang ; 
 
VU l’arrêté du 15 juillet 2009 modifiant l'arrêté du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de certains 
personnels de dépôts de sang ; 
 
VU le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 
VU l’arrêté du 15 mai 2018 fixant les conditions de réalisation des examens de biologie médicale 
d'immunohématologie érythrocytaire ; 
 
VU l’arrêté du 25 octobre 2021 fixant le modèle type de convention entre un établissement de santé ou un 
groupement de coopération sanitaire et l’établissement de transfusion sanguine référent ;  
 
VU l’arrêté du 25 octobre 2021 fixant les conditions techniques d'autorisations de dépôt de sang géré par un 
établissement de santé ou par un groupement de coopération sanitaire ; 
 
VU l’arrêté du 17 décembre 2022 fixant le schéma directeur national de la transfusion sanguine pris en application 
de l'article L. 1222-15 du code de la santé publique ; 
 
VU l’instruction n° DGS/PP4/DGOS/PF2/2021/230 du 16 novembre 2021 relative à la réalisation de l’acte 
transfusionnel ;  

ARRETE du 11 février 2026 2026 portant autorisation de 
gérer un dépôt de sang de catégorie « urgence et relais » 
suite à un changement de localisation du dépôt de sang 
du Centre hospitalier de CONFOLENS (16) 
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VU la décision du directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé en date  
du 10 mars 2020 définissant les principes de bonnes pratiques prévus à l’article L.1222-12 du CSP ; 
 
VU la décision du 2 juillet 2020 fixant la forme, le contenu et les modalités de transmission de la fiche de 
déclaration d’un effet indésirable survenu chez un receveur de produits sanguins labiles ;  
 
VU la décision n° 2023-011 R du 11 avril 2023 fixant le schéma d'organisation de la transfusion sanguine de 
Nouvelle-Aquitaine ;  
 
VU la décision du 26 août 2025 modifiant la décision du 3 juin 2025 fixant la liste et les caractéristiques des 
produits sanguins labiles ; 
 
VU la décision du 10 octobre 2025 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine  
portant délégation permanente de signature ; 
 
VU la convention entre le directeur du Centre hospitalier de CONFOLENS et le directeur de l’Etablissement 
français du sang Nouvelle-Aquitaine signée le 30 janvier 2026 définissant les règles de fonctionnement du dépôt 
de sang ; 
 
CONSIDERANT la demande d’autorisation de changement de localisation du dépôt de sang de catégorie 
« urgence et relais » adressée par le directeur du Centre hospitalier de CONFOLENS à l’Agence régionale de 
santé Nouvelle-Aquitaine reçue le 9 juillet 2025 ; 
 
CONSIDERANT l’avis favorable avec réserves du Dr Audrey CHEMOUL, Coordonnateur régional 
d’hémovigilance et de sécurité transfusionnelle de Nouvelle-Aquitaine, en date du 26 janvier 2026 ; 
 
CONSIDERANT l’avis du président de l’Etablissement français du sang non reçu à ce jour. 
 

ARRETE 
 

ARTICLE 1er : La demande d’autorisation de gérer un dépôt de sang de catégorie « urgence et relais », suite à 
un changement de localisation du dépôt de sang, est accordée au Centre hospitalier de CONFOLENS. Il est situé 
dans le service des urgences, au rez-de-chaussée, en face de la salle de soins. 
 
ARTICLE 2 : Dans le cadre de cette autorisation le Centre hospitalier de CONFOLENS exerce dans le strict 
respect de la convention le liant à l’Etablissement français du sang Nouvelle-Aquitaine. 
 
ARTICLE 3 : Cette autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter du 15 février 2026 sous réserve 
du maintien du respect de la convention et des dispositions susvisées. 
 
ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine, faire l'objet :  
 

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ;  
- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre de la santé, des Familles, de l’Autonomie et des 

Personnes handicapées ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut être saisi 
par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière dématérialisée via 
l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 

 
ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Nouvelle-Aquitaine. 

Fait à Bordeaux, le 11 février 2026 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé 
Par délégation  
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 Arrêté n°PUI 10/2026 du 3 février 2026 

 

Portant modification de l’autorisation  

du Centre Hospitalier Agen-Nérac  

Sis 21, Route de Villeneuve  

à AGEN (47923) 

 

à disposer d’une pharmacie à usage intérieur (PUI) 

 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5126-1 et suivants et R.5126-1 et suivants ; 

 

VU l’ordonnance n°2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU l’ordonnance n°2020-1407 du 18 novembre 2020 relative aux missions des Agences régionales de santé 

et notamment son article 4 ; 

 

VU  le décret n°2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU le décret n° 2020-672 du 3 juin 2020 portant application de l’article 70 de la loi n° 2019-774 du 24 juillet 

2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de santé et relatif à l'exercice des 

professions de médecin, chirurgien-dentiste, sage-femme et pharmacien par des personnes ne 

remplissant pas les conditions de nationalité ou de diplôme normalement applicables et aux 

pharmacies à usage intérieur et notamment son article 14 II ; 

 

VU  le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 8 octobre 2020, 

portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de l’Agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 

VU  le décret n°2022-18 du 7 janvier 2022 relatif aux pharmacies à usage intérieur ;  

 

VU  l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

 

VU  l’arrêté ministériel du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 

médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé ; 

 

VU  la décision du 2 octobre 2016 portant autorisation de création de la pharmacie à usage intérieur du 

Centre Hospitalier Agen-Nérac ; 

 

VU  la décision du 26 juillet 2019 portant modification de l’autorisation de pharmacie à usage intérieur du 

Centre Hospitalier Agen-Nérac ; 
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VU la décision en date du 21 juillet 2023, relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

 

VU  le courrier en date du 20 décembre 2023 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-

Aquitaine, relatif à l’acceptation tacite à compter du 7 novembre 2023 de la réautorisation des activités 

et missions de la PUI du Centre Hospitalier Agen-Nérac dans le cadre des dispositions du décret n°2019-

489 du 21 mai 2019 ; 

 

VU  la décision du 10 octobre 2025 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 14 octobre 2025 au recueil des actes 

administratifs n°R75-2025-227 ; 

 

VU  l’arrêté du 3 décembre 2025 portant modification de l’autorisation de pharmacie à usage intérieur du 

Centre Hospitalier Agen-Nérac ; 

 

VU  la demande présentée par le directeur du Centre Hospitalier Agen-Nérac sis 21, Route de Villeneuve à 

AGEN (47923) réceptionnée le 16 avril 2025 et déclarée complète le 5 mai 2025 en vue d’obtenir une 

modification substantielle de l’autorisation de PUI, concernant la modification des locaux de 

préparation des médicaments radiopharmaceutiques ; 

 

VU  le rapport d’enquête du 25 novembre 2025 élaboré par le pharmacien inspecteur de santé publique de 

l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, à la suite de l’inspection réalisée sur site le 

2 juillet 2025 ; 

 

VU  les réponses apportées le 26 novembre 2025 au rapport d’enquête mentionné ci-dessus ; 

 

VU  l’avis favorable émis le 1er décembre 2025 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 

VU  l’avis favorable émis le 20 janvier 2026 par le Président du Conseil Central de la section H de l’Ordre 

National des pharmaciens. 

 

 

CONSIDERANT que la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier Agen-Nérac dispose de locaux, de 

moyens en personnel, de moyens en équipement et d’un système d’information lui permettant d’assurer ses 

missions et activités dans le respect des dispositions du code de la santé publique et des règles de bonnes 

pratiques de pharmacie hospitalière ; 

 

CONSIDERANT l’offre de services de santé et les besoins du territoire considéré. 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : La demande de modification substantielle de l’autorisation de pharmacie à usage intérieur du 

Centre Hospitalier Agen-Nérac sis 21, Route de Villeneuve à AGEN (47923), relative à la modification des 

locaux de préparation des médicaments radiopharmaceutiques est accordée.  

 

Article 2 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) du Centre Hospitalier Agen-Nérac dispose de locaux 

implantés sur deux sites : 

- Site d’Agen Saint Esprit sis 21, Route de Villeneuve à AGEN (47923) : 

o au 2ème sous-sol du bâtiment principal, 

o au 1er étage plateau technique pour la préparation des dispositifs médicaux stériles, 

o au 1er sous-sol du bâtiment principal pour la préparation des médicaments radio 

pharmaceutiques, 

- Site de Nérac sis 80, Allées d’Albret à NERAC (47600). 
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Article 3 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) du Centre Hospitalier Agen-Nérac assure la réponse aux besoins 

pharmaceutiques des patients et résidents pris en charge par : 

- le Centre Hospitalier d’Agen Saint Esprit sis 21, Route de Villeneuve à AGEN (47923), 

- le Centre Hospitalier de Nérac sis 80, Allées d’Albret à NERAC (47600), 

- le Centre de gérontologie de Pompeyrie sis Avenue Robert Schumann à AGEN (47923), 

- l’Unité de soins en médecine pénitentiaire (USMP) sise Rue Montaigne à AGEN (47000). 

 

Article 4 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) du Centre Hospitalier Agen-Nérac assure les missions et 

activités suivantes : 

 

▪ Au titre de l’article L.5126-1 du code de la santé publique : 

- La gestion, l’approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 

contrôle, la détention, l’évaluation et la dispensation et en assure la qualité ; 

- La pharmacie clinique ; 

- L’information aux patients et professionnels de santé, action de promotion et évaluation du bon 

usage ; 

- L’exercice des missions d’approvisionnement et de vente en cas d’urgence ou de nécessité 

mentionnée à l’article L.5126-8.  

 

▪ Au titre de l’article L.5126-6 du code de la santé publique : 

- La délivrance de médicaments au public (rétrocession) ; 

- La délivrance au public des denrées alimentaires destinées à des fins médicales spéciales 

(DADFMS).  

 

▪ Au titre de l’article R.5126-9 du code de la santé publique : 

- La préparation de doses à administrer (PDA) ; 

- La réalisation de préparations magistrales à partir de matières premières ou de spécialités 

pharmaceutiques. 

 

Les missions et activités ci-dessus listées ont été autorisées à compter du 7 novembre 2023.  

 

▪ Au titre de l’article R.5126-33 du code de la santé publique : 

- La réalisation de préparations magistrales stériles ; 

- La réalisation de préparations magistrales produites à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques contenant des substances dangereuses pour le personnel et 

l’environnement ; 

- La reconstitution de spécialités pharmaceutiques ; 

- La préparation de médicaments radio pharmaceutiques ; 

- Préparation des médicaments expérimentaux et la réalisation des préparations rendues 

nécessaires par les recherches impliquant la personne humaine, 

- La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l’article L.6111-2 

du code de la santé publique ; 

 

Les activités ci-dessus listées, au titre de l’article R.5126-33 du code de la santé publique sont autorisées pour 

une durée de sept ans à compter du 7 novembre 2023.  

 

Article 5 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) du Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse assure la 

réalisation de préparations magistrales et/ou hospitalières pour le compte de la PUI du Centre Hospitalier 

Agen-Nérac. 

 

Article 6 : Le temps de présence du pharmacien assurant la gérance est de dix demi-journées par semaine. 
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Article 7 : A l’exception des modifications substantielles définies au II de l’article R.5126-32 du code de la 

santé publique, lesquelles font l’objet d’une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant dans 

l’autorisation fait l’objet d’une déclaration préalable. 

 

Article 8 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 

publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 

 

- d’un recours gracieux devant le directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame le Ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des 

personnes handicapées ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut 

être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application « Télé recours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 

 

Article 9 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Nouvelle-Aquitaine. 
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